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Le Consul général de Suisse à Bruxelles, A. Rivier 
au Chef du Département des Affaires étrangères, A. Lachenal

L  C onfidentielle Bruxelles, 19 janvier 1893

Pour faire suite à mon rapport du 26 décembre écoulé1, j ’ai l’honneur de vous 
transmettre quelques faits relatifs à la question de la publication des traités.

Ce n’est qu’avant-hier que j ’ai reçu des nouvelles d'Angleterre. Lord Reay, à 
qui j ’avais écrit pour introduire auprès de lui M. Bourcart, lequel n’a pas encore 
pu le voir, n’est rentré à Londres que ces derniers jours; il m’écrit ce qui suit, en 
me demandant que cela reste «entre nous»: «Ce n’est qu’aujourd’hui que j ’ai 
réussi à trouver le comte de Rosebery. On y a mûrement réfléchi avant de don
ner une réponse négative; la principale raison est qu’on est très satisfait du bulle
tin qu’on fait paraître ici; on ne veut pas créer des complications par une nou
velle combinaison.» Il me laisse cependant quelque espoir pour plus tard, si plu
sieurs puissances adhéraient, par exemple l’Allemagne, la Russie et l’Autriche. 
Résultat: il n’y a donc rien à faire du côté de l’Angleterre pour le moment.

J ’ai reçu du reste de Sir Travers Twiss deux lettres où il émet des doutes sur 
l’opportunité de certaines dispositions; mais cela n’est pas encore d ’actualité.

De Russie, Mr. de Martens m’a écrit il n’y a que quelques jours ce qui suit: 
«Quant à la question des traités, je puis renouveler ma conviction que le gouver
nement impérial est favorable à l’initiative du Conseil fédéral. Jusqu’à présent, je 
n’ai entendu aucune objection contre l’idée elle-même de fonder un bureau pour 
la publication des traités. Si le gouvernement belge n’avait pas eu la malencon
treuse idée de confondre deux affaires tout-à-fait différentes, d ’ici la réponse 
aurait depuis longtemps été donnée dans le sens le plus favorable; mais la propo
sition belge a arrêté tout, et ici on ne désire pas s’engager seul dans l’affaire, à 
laquelle on sympathise bien sincèrement. Le refus de l’Angleterre ne produira 
pas grand effet ici; mais il sera bien utile d’avoir le consentement des gouverne
ments de Berlin et de Vienne.»

Quant à Y Allemagne, j ’ai écrit à l’occasion du Nouvel An à deux de mes amis, 
l’un, haut fonctionnaire de la marine, l’autre, membre influent du Reichstag, 
tous deux membres de l’Institut de droit international, et ai demandé à chacun 
d’eux s’il pouvait me renseigner sur ce qu’on pense aux Affaires étrangères; l’un 
me dit qu’il ne sait rien; l’autre ne m’a pas répondu.

En revanche, Mr. Rolin-Jacquemyns dont vous connaissez la situation à Siam 
[sic], m’a écrit de Bangkok: «La lettre du Conseil fédéral relative à l’Union 
internationale pour la publication des traités nous est déjà arrivée. L’adhésion 
complète du Siam a été immédiatement décidée. J ’espère qu’elle arrivera une 
des premières.» Le Département l’a peut-être déjà reçue.

1. Non reproduit.
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Le Ministre de Roumanie m’a promis de parler au Ministre des Affaires 
étrangères de son pays, qu’il pense voir bientôt, afin de tâcher de le ramener à 
une appréciation plus juste du projet du Conseil fédéral; je lui ai remis un petit 
mémoire à cet effet, et j ’espère qu’il donnera suite à son idée.

Déjà l’on voit poindre des candidatures pour des emplois dans le Bureau 
international projeté; il en est une que je me permets, pour répondre à une 
demande qui m’a été adressée, de signaler dès à présent, afin de lui procurer, le 
cas échéant, une antériorité; il ne s’agirait naturellement pas de la Direction; je 
vous serais obligé, Monsieur le Conseiller fédéral, si dès maintenant vous vou
liez bien prendre note à tout événement du nom de M. Henri Geffecken, jeune 
homme de 27 ans, docteur en droit; fils du juriste et publiciste très connu, lequel 
est depuis longtemps un de mes amis.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 17 février 1893

709. Begehren Italiens um Ermässigung des Schweiz. Generalzolltarifs

Dep. des Auswärtigen (Handel). Vortrag vom 10. dies.

Vom italienischen Gesandten in der Schweiz sind dem Vorsteher des Depar- 
tementes des Auswärtigen unterm 25. v. M .1 Begehren um Ermässigung einer 
Reihe von Ansätzen des Schweiz. Generalzolltarifs überreicht worden. Diese 
Begehren beziehen sich mit Ausnahme von Möbeln und Handschuhen aus
schliesslich auf solche Zollermässigungen, welche in unserem Handelsüberein
kommen mit Frankreich2 stipuliert sind. Die italienische Regierung scheint sich 
darauf zu berufen, dass die meisten ihrer heutigen Begehren italienischerseits 
schon während den Handelsvertragsunterhandlungen in Zürich gestellt, von der 
Schweiz. Delegation aber mit der Motivierung zurückgewiesen wurden, dass die 
betreffenden Konzessionen für die Unterhandlungen mit Frankreich Vorbehal
ten werden müssen; nachdem diese nun gescheitert seien, dürfe es als angezeigt 
erachtet werden, Unterhandlungen zu eröffnen, um den schweizerisch italieni
schen Vertrag entsprechend zu ergänzen.

Das Departement des Auswärtigen spricht sich über die Begehren dahin aus:
Es ist nicht zu verkennen, dass eine Anregung in diesem Sinne in ernstliche 

Erwägung gezogen werden müsste, wenn eine Verständigung mit Frankreich für 
lange Zeit als ausgeschlossen zu betrachten wäre. Wir glauben nicht, dass dies

1. Non reproduit.
2. Cf. n° 237. Message du Conseil fédéral concernant l ’arrangement commercial conclu entre la 
Suisse et la France le 23 novembre 1892, du 2 décembre 1892 (FF 1892, V, pp. 559—650).
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